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BULLETIN DE LIAISON 
 

DECEMBRE 2008 
 

 
Arthaziennes, Arthaziens, 

 
A l’approche des fêtes de fin d’année, toute l’équipe municipale vous souhaite de 
joyeuses fêtes de Noël et une très bonne année 2009. C’est avec plaisir que notre 
équipe vous accueillera le samedi 10 janvier prochain à la salle communale pour vous 

adresser ses vœux pour la nouvelle année. 
 

 
 
Délibérations du Conseil 

 
Voici les principales délibérations des précédents conseils municipaux. Nous rappelons à 
tous les Arthaziens que les procès verbaux complets des Conseils municipaux sont 
disponibles en Mairie aux heures d’ouverture. 
 
Conseil du 07 octobre 2008 : 

Le Conseil Municipal délibère : 
 
Poste d’ATSEM (Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles) supplémentaire 
� Décide de prolonger le poste d’ATSEM supplémentaire à temps non complet (14 

heures / semaine) pour l’école maternelle d’Arthaz  jusqu’à la fin de l’année scolaire, 
soit jusqu’au 30 juin 2009 et autorise Monsieur Le Maire à effectuer la publicité du 
poste auprès du CDG 74 et à recruter ensuite un agent contractuel. 

 
Enquête publique : déplacement du chemin rural « des Vignes du Milieu » 
� Emet un AVIS FAVORABLE au projet de déplacement, sous condition expresse : 
• que le demandeur prenne en charge la remise en état du chemin dans un gabarit et 

une pente facilitant l’accès au lavoir communal, notamment en faisant exécuter le 
broyage de la souche située sur l’emprise dudit chemin ; 

• que le demandeur s’acquitte des frais de géomètre et de notaire. 
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Conseils du 04 novembre 2008 : 

 
Le Conseil Municipal délibère : 
 
 
Sécurisation RD202 : résiliation du marché public de maîtrise d’œuvre 

� Autorise Monsieur le Maire à résilier le marché de maîtrise d’œuvre passé avec 
le Cabinet UGUET, à régler le montant des indemnités dues et à signer tous les 
documents nécessaires à cet effet ;  

 

� Demande à Monsieur le Maire, en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués par la 
délibération du 1er avril 2008, de lancer une nouvelle consultation de maîtrise 
d’œuvre pour le suivi des travaux à exécuter selon les derniers chiffrages 
approuvés de 711.000 € HT, auxquels il convient d’ajouter les travaux de 
remplacement de la colonne d’eau potable datant des années 1930, pour un 
montant de 200.000 € HT. 

 
Salle Communale : adoption du règlement 

� Décide d’adopter le règlement modifié de la salle communale, tel qu’annexé à la 
délibération et dit que celui-ci sera effectif à partir du 1er janvier 2009. 

 
Projet de rénovation de l’école d’Arthaz : étude d’architecte 
Madame Marie-Pierre PERNET informe les membres du conseil qu’une rencontre a eu 
lieu avec la DDE d’Annemasse, dans le cadre de l’ATESAT, concernant le projet de 
rénovation de l’école d’Arthaz. Un point a été fait sur la mise aux normes de l’école au 
niveau de l’accessibilité aux handicapés qui devra être effective au 31.12.2014. 
Suite à cette entrevue, il ressort qu’une étude d’architecte aura lieu afin de déterminer 
les travaux à prévoir, ainsi que leur coût financier. 
 
Conseil du 10 décembre 2008 : 

 
Le Conseil Municipal délibère : 
 
Etablissement d’une servitude d’accès pour la propriété HAEUW à Nant 

� Accorde un second accès à la parcelle cadastrée B8 N°2668 contre le paiement 
d’un montant de 3.000 € ;  

� Autorise Monsieur le Maire à faire dresser un Document d’Arpentage par un 
géomètre et à faire rédiger un Acte notarié de servitude d’accès comme suit : le 
terrain communal cadastré B8 N° 1382 sera grevé d’une servitude de passage 
constituée d’une bande de 4 mètres de largeur, destinée à desservir la parcelle 
B8 N°2668, propriété de M. et Mme Haeuw ; 

� Décide de prendre en charge la totalité des frais de géomètre et de notaire ; 
� Autorise Monsieur le Maire à signer les actes d’achat, les annexes 

correspondantes et tout document s’y rapportant, devant Maître Achard, notaire 
à Reignier.  
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Ecole : attribution d’une subvention pour le voyage scolaire à Piriac 
Le conseil municipal, suite aux diverses réunions qui ont eu lieu entre la  
commission scolaire, les parents d’élèves délégués, le sou des écoles et les enseignantes  
et vu le nouveau projet de budget prévisionnel, décide de participer au financement du 
séjour, à raison de 80 € par élève, soit 5.440 € et également à la sortie piscine pour un 
montant de 780 €. 
 
Dates des prochains Conseils Municipaux à 20h30 : 
6 janvier 2009  
3 février 2009  
3 mars 2009  
 
Horaires de la bibliothèque associative Familles Rurales 
 

Tous publics, entrée par l'extérieur, permanences assurées par les bénévoles de 
l'association. 

� mardi : 16h45 - 18h00  
� mercredi : 11h00 - 12h00  
� jeudi : 16h45 - 18h00  

 
Adultes uniquement, entrée par la mairie, permanences assurées par le secrétariat de la 
mairie. 

� lundi : 14h30 - 16h00  
� vendredi : 14h30 - 16h00 

 

Informations 

 
� Point sur le marché public du futur PLU 

 
Suite aux appels d’offres publiés, 7 urbanistes ont envoyés leurs offres, dont 4 
ont été sélectionnés par la Commission d’Appel d’Offres pour un entretien. Le 
Cabinet Epode de Chambéry a ainsi été retenu par la CAO et est chargé 
d’élaborer le Plan Local d’Urbanisme de la commune dans un délai prévu de 17 
mois, pour un coût total de 19250 € HT. 
 

� Modification de la sécurisation de la RD 202 
 
Suite aux dernières réunions avec les propriétaires riverains et la commission voirie, 
le tracé de la RD202-Route de Reignier a été modifié. Ainsi les bandes cyclables 
initialement prévues sont supprimées et intégrées dans des trottoirs multifonctions 
surélevés. La largeur de la route sera de minimum 5,80 m contre 5,50 m pour 
permettre le croisement des poids lourds sans risque et un trottoir unique plus large 
et sécurisé sera aménagé sous le Pont.  

 
� Aménagement paysager du giratoire 

 
Suite au conseil municipal du mois de septembre concernant l’approbation d’un 
budget prévisionnel pour l’aménagement du rond-point, il est décidé que les  
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conseillères suivantes : Marie-Claire GOBET, Joëlle GOLINELLI, Johanne 
NOURISSAT, Fabienne MOREL et Isabelle MURRIS soient chargées de préparer un 
projet selon les devis de paysagistes reçus en mairie et les conseils apportés par la 
Commission des Villages Fleuris. 

 
� Point sur les subventions du Conseil Général et lancement des travaux pour l’eau 

potable 
 
La Municipalité estime qu’il serait opportun de profiter des travaux de la 
sécurisation de la RD202-Route de Reignier pour procéder au changement de la 
colonne d’eau existante et de la remplacer par une de diamètre plus conséquent. Le 
but étant d’assurer à terme la distribution communale et la défense incendie des 
futures zones à urbaniser. Du fait de la nuisance occasionnée par les travaux de pose 
de canalisation d’égouts aux Cormants, la colonne d’eau pourrait également être 
changée afin de garantir aux habitants de ce secteur, un renforcement de leur 
défense incendie. Les montants de ces travaux seront prévus au budget eau de 
l’année prochaine. 
 

� Point sur l’assainissement de Nant 
 
Annemasse Agglo va réaliser la tranche d’assainissement du secteur de Nant. A 
certains endroits, vu l’étroitesse de la voie, il y a un fort risque de casse de 
l’ancienne colonne d’eau au cours des travaux. Suite aux négociations avec le 
Syndicat d’Annemasse Agglo, la colonne d’eau sera donc préventivement changée à sa 
charge dans le courant de l’année prochaine. 

 

 
 
Infos pratiques : 
 
� Site Internet de la commune : 
 

L’équipe communication vous annonce que le site de la commune sera disponible en 
ligne durant la première quinzaine de janvier. Pour en savoir plus, cliquez sur 

www.arthaz-pont-notre-dame.fr 
Bonne navigation ! 

 
� Nouveaux habitants d’Arthaz PND : 

 
Nous invitons les nouveaux Arthaziens à venir en Mairie afin de vous connaître et de 
vous présenter notre commune. 

 
� Service Minimum d’Accueil (SMA) : 

 
En regard de la loi récemment votée, la municipalité - en collaboration avec Familles 
Rurales - a mis en place, en cas de grève des enseignants (minimum 25% de 
grévistes) le droit d’accueil des enfants scolarisés. Ce système a déjà été mis en 
œuvre à deux reprises depuis la dernière rentrée scolaire. 
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Quelques dates à noter pour le 1er trimestre 2009 : 

 

10 janvier : Familles Rurales : commande de fioul et bois de 10h à 12h, rest. scolaire. 
10 janvier : Municipalité : vœux du Maire à la salle communale. 
16 janvier : Amicale des Pêcheurs d’Arthaz : assemblée générale, salle communale. 
24 janvier : Comité des Fêtes : loto, salle communale. 
01 février : Amicale des Pêcheurs : Troc’Pêche, salle communale. 
02 février : Municipalité : réunion de présentation du PLU, salle communale. 
28 février : Sou des Ecoles : repas dansant, salle communale. 
07 mars : Arthaz Sports : repas dansant, salle communale. 
15 mars : Familles Rurales : repas des Anciens, salle communale. 
28/29 mars : Arthaz Entraide : salon de la moto, salle communale. 
04 avril : Sou des Ecoles : bourse aux vêtements printemps/été, salle communale. 
 

 
 
Cela s’est passé à Arthaz PND… 

 
�  Réunion publique du SCoT : 

 
Le 13 octobre dernier, la municipalité d’Arthaz PND a convié les habitants de notre 
commune à une réunion d’information sur l’élaboration du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) par la Communauté de Communes. Ce document a pour but d’établir 
un axe de développement urbain auquel la commune devra se conformer jusqu’à l’horizon 
2020. Après une présentation du projet, des enjeux et des contraintes pour notre 
commune, la Municipalité a affirmé son opposition à ce projet en l’état, puis a pu 
répondre aux nombreuses questions de la centaine de personnes présentes. Si le débat 
fût parfois animé, cela a permis également d’apporter aux Arthaziens les dernières 
informations disponibles, ainsi qu’un état des lieux précis à la date de la réunion 
publique. La Municipalité a ensuite convié les habitants à venir s’exprimer sur cette 
question, en les invitant à laisser leurs commentaires sur le registre prévu à cet effet 
en Mairie entre le 4 nov. et le 5 décembre (au final, 80 commentaires et 129 signatures) 
 
� Concours Familles à Energie Positive : 
 
Le 24 octobre, une première réunion a rassemblé les participants au concours « Familles 
à Energie Positive ». C’est autour d’un buffet canadien que présentations et discussions 
se sont faites sur les consommations d’énergie (eau, électricité, fioul, gaz, bois), les 
modes de chauffage, jusqu’au tri des poubelles. 
Il s’en est suivi un échange de « trucs et astuces » tout simples qui peuvent nous 
permettre d’atteindre l’objectif du concours, à savoir baisser de 8% notre 
consommation énergétique entre le 1 novembre 2008 et le 30 avril 2009. En fin de 
réunion, rendez-vous fut pris, (en covoiturage bien sûr)  afin de se rendre au  lancement 
du concours à la Roche/Foron le 26 octobre. A ce jour, deux groupes de 9 familles sont 
inscrits, un nommé Arth’Terre et l’autre Sauvons Gaïa. 
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�  Cérémonie du 11 novembre 2008 : 
 
A l’occasion du 90ème anniversaire de l’Armistice de 1918, M. le Maire et son équipe 
municipale ont eu le plaisir de remettre à M. Emile Lamouille (dit « Milon ») la Croix du 
Combattant, en tant que dernier combattant de la seconde guerre mondiale encore en 
vie sur notre commune. Malgré les mauvaises conditions météo, de nombreux Arthaziens 
s’étaient rassemblés pour assister à la cérémonie. 
 

  
 
� Téléthon : 
 
Arthaz-Entraide, qui organisait les années précédentes le Téléthon à Arthaz, a fait 
cette année un don de 1000 € lors du Téléthon de Nangy. 
 
� Réunion de hameaux : 1er bilan 
 
Comme promis lors des réunions de hameaux du mois de juin, l’équipe municipale a invité 
les Arthaziens le 08 décembre dernier à un compte-rendu du suivi des diverses 
demandes formulées en juin. Malgré le froid hivernal, de nombreux Arthaziens ont 
répondu présent et ont pu prendre connaissance des différents thèmes abordés : 
élagage, état des routes, signalisation, réseau d’eau, vitesse…  
S’en est suivi un échange intéressant et convivial sur des questions qui nous touchent 
tous. Au préalable, ce sont les jeunes de la commune qui avaient été invités à s’exprimer 
face au conseil municipal, afin de créer un échange régulier et constructif. Devant le 
succès de ces démarches, la Mairie s’est engagée à renouveler ces rencontres à l’avenir. 
La soirée s’est ensuite agréablement terminée autour d’un verre de l’amitié. 
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� Marché de Noël : 
 
Comme à l’accoutumée, le Sou des Ecoles a organisé son marché de Noël le samedi 13 
décembre pour subventionner le voyage à Piriac. Grande nouveauté cette année, 
plusieurs associations d’Arthaz PND ainsi que des artisans locaux ont été invités à 
participer à cette manifestation dans un véritable esprit de Noël. Au menu de cette 
journée : gastronomie, décoration, contes de Noël et visite du Père Noël ! Sans oublier 
pour les gourmands, moules-frites à midi. Nous remercions tous les bénévoles qui ont 
contribué à cette belle manifestation et vous donnons rendez-vous l’année prochaine. 
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� Arthaz en fête ! 
 
Comme vous l’avez peut-être remarqué, plusieurs guirlandes lumineuses ont été 
installées dans les hameaux de notre commune. L’objectif est de proposer ces petites 
animations dans toute la commune, et pas seulement au Chef-lieu. En regardant bien, 
vous pourrez peut-être même voir des petits Pères Noël en bois qui peuplent nos 
hameaux ! 
 

 
 

 
 

 

 

 
 
 

 

 

 


